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Jour de carence et Covd19 : en l’absence d’un décret, le jour de carence 

continue d’être suspendu pour les agents publics testés positifs à la Covid, 

au plus tard jusqu’au 31 décembre 2022 

  

  

 L'article 217 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et l'article L. 16-10-1 du 

code de la sécurité sociale modifié par l'article 76 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 

financement de la sécurité sociale pour 2021 ont, tout d'abord, permis de suspendre temporairement, par 

décret, le jour de carence dans la fonction publique et dans le secteur public, au titre des congés de maladie 
directement en lien avec la Covid-19, jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire, initialement fixé au 1er 

février 2021 et prorogé jusqu'au 1er juin 2021 par l'article 2 de la loi n° 2021-16 du 15 février 2021 

prorogeant l'état d'urgence sanitaire. 

 

Le délai de carence a été ensuite suspendu jusqu'au 30 septembre 2021, par l'article 11 de la loi n° 2021-689 

du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, puis jusqu'au 31 décembre 2021, par le 4° 

du I de l'article 1er de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire. 

 
La suspension s'applique en cas de congés de maladie directement en lien avec la Covid-19 établi par un 

examen de dépistage virologique concluant à une contamination par la Covid-19 inscrit à la nomenclature 

des actes de biologie médicale. La suspension du jour de carence pour les agents publics positifs à la Covid-

19 a de nouveau été prolongée très récemment par la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 

2022. L'article 93 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 

2022 prévoit en effet que cette suspension, pour les agents publics et les salariés testés positifs à la Covid, « 

demeure applicable jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2022 ». 
 

En l'absence d'un décret venant raccourcir cette période, le jour de carence continue donc d'être suspendu 

pour les agents publics testés positifs à la Covid, au plus tard jusqu'au 31 décembre 2022. 

  

 

Réintroduction d'un jour de carence dans la fonction publique en cas d'arrêt maladie 

 

http://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ201119192.html 

 

 
 

 

 

Dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, le gouvernement         

a suspendu le délai de carence pour les salariés et les agents 

publics testés positifs à la Covid afin de renforcer l'incitation                      

à l'isolement et ainsi contribuer à casser les chaînes de 

transmission du virus. 
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